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Rrm ARMEE 61

De la gendarmerie de campagne de 1882
ä la police militaire de 1995
Par le lieutenant colonel Pierre Jordan

En 1882, ä l'occasion de
manoeuvres de la 6e division

zurichoise en terres
thurgoviennes, le Departement

militaire federal decida

d'adjoindre aux troupes
des gendarmes en uniforme

de leur police cantonale.
C'est ainsi qu'est apparu,

pour la premiere fois en
Suisse, sous la forme d'une
gendarmerie de campagne,
un service de police aupres
de l'armee. Par la suite, cette

experience fut renouve-
lee, par exemple, lors de la
mise sur pied de 120
policiers en 1912 pour assurer
la securite de l'empereur
Guillaume II d'Allemagne
venu visiter des troupes.

Lors de la Premiere Guerre
mondiale, 300 policiers

issus des corps civils, ap-
puyes par des volontaires
non professionnels, furent
mis ä disposition de l'etat-
major de l'armee pour
assurer la police generale
aupres des troupes et pour
renforcer les contröles aux
frontieres. Tous furent dotes

d'un uniforme militaire
de gendarme d'armee et
d'un equipement approprie.

Apres la fin de cette guerre,
un detachement important

resta en service aux
frontieres jusqu'en 1925,
puis la Gendarmerie de
l'armee (GA) disparut
quasiment.

Des 1939, eile dut etre
reconstituee et ses moyens
furent progressivement adaptes

de sorte que, trois ans
plus tard, ses effectifs attei-
gnirent, avec les policiers
civils incorpores et les
volontaires, un total d'environ
1500 officiers, sous-officiers
et soldats GA. Durant la
Seconde Guerre mondiale,
son engagement fut important:

1 171650 interventions,
31 837 arrestations, 91 862
cas deferes ä la justice,
de multiples escortes de
trains, sans oublier que la
Gendarmerie de l'armee
s'etait vue confier le reglement

des problemes poses
par les nombreux internes
que la troupe ne pouvait
techniquement resoudre. A
la fin de la guerre, une fois
encore, il fut fait appel ä la

GA pour renforcer la police
frontiere, ce jusqu'en 1946.

A partir de cette epoque,
la mise sur pied de la GA
pour un service actif n'a
heureusement plus ete
necessaire.

Aujourd'hui

Depuis la fin de la guerre
et jusqu'ä ce jour, les
missions generales de police
aupres des troupes,
remplies par la GA, n'ont
pratiquement pas change.
Actuellement, ce service auxi-
liaire de notre armee de
milice comprend au total 1649
hommes dont une grande
partie sont des policiers
recrutes sur une base volontaire

aupres des corps des
polices civiles.
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Zones de police militaire dans l'armee 95.
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A l'exception du bataillon
GA 1 qui est une troupe
d'armee, les autres hommes

de la GA sont repartis
et incorpores dans chaque
Grande Unite ä laquelle ils
sont subordonnes tactique-
ment. Cette dissemination
des forces et des moyens a

engendre des coneeptions
disparates dans l'instruction,

la conduite et
l'engagement.

Au vu des experiences
faites, il fut decide au sein
du Corps d'armee de
campagne 1 de regrouper des le
1er janvier 1988 tous les
officiers, sous-officiers et
soldats GA de cette Grande
Unite pour former la cp GA
CA 1 ad hoc qui se voyait
organisee en detachements
faisant service de maniere
echelonnee sur l'annee,
depuis un poste principal
permanent ou des postes
secondaires. Ainsi etaient
lancees les bases d'une
veritable Organisation territoriale

et permanente de police

militaire au service de la

i~~r7**\
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Depuis le 1er janvier 1994, des valises modernes de constat de police
judiciaire fönt panie du materiel de la GA.

troupe avec comme priorite
des engagements axes sur
la prevention; subsidiaire-
ment, il s'agissait, d'une part
de remplir toutes les
missions relevant de la police
judiciaire et de securite et,
d'autre part de decharger
les polices civiles des
enquetes de competence
strictement militaire, voire d'as-
sister celles-ci dans certaines

actions.
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Les contröles de circulation fönt partie des missions de la GA.

Cette Solution, qui a
manifestement fait ses preuves,

aura ete un des
elements d'appreciation
determinant ayant conduit ä la
realisation du projet
«Armee 95» pour la Police
militaire.

Demain

Au 1er janvier 1995, la
Gendarmerie de l'armee
abandonnera sa denomination

actuelle pour devenir la
Police militaire (PM). Elle se
verra integree et subordon-
nee uniquement ä la division

Securite militaire, dont
le commandant est le colonel

EMG Peter Hofacher,
elle-meme rattachee au groupe

Front de l'etat-major du
Groupement de l'etat-major

general.

Quant ä son engagement,
il se realisera selon une
conception permanente et
territoriale approchant celle
dejä experimentee avec
succes dans les corps d'ar-
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Une image qui se voit parfois. La GA, dans sa mission de police de securite, lutte contre les vois d'armes,
de munitions et de materiel.

mee de campagne 1 et 2.
Stucturellement, la PM sera

composee d'un bataillon
(bat PM 1) et de six
detachements (det PM 11, 21,
31, 32, 33 et 41). Ces
derniers seront repartis dans 4
zones de police militaire
(zo PM 1, 2, 3 et 4) oü
ils disposeront de centres
d'engagements permanents
(cen PM) ä partir desquels
seront executees les
missions preventives et les
interventions en matiere de
police judiciaire et de secu¬

rite. La PM pourra etre
atteinte gratuitement par un
seul et meme numero de
telephone pour toute la
Suisse et, en fonction du
lieu d'appel, la communication

sera automatiquement
dirigee sur le cen PM

le plus proche.

Le territoire de la zo PM 1

couvrira les cantons de
Geneve, Vaud, Fribourg,
Neuchätel et Jura. Cette Organisation

entierement romande
aura son cen PM princi¬

pal dans le secteur d'Yverdon

et beneficiera de
plusieurs cen PM secondaires
repartis dans chaque canton

concerne. L'organisation
de la zo PM 1

comprendra un commandant
et son etat-major (cdmt zo
PM 1), une compagnie
logistique (cp EM zo PM 1),
un detachement du service
de securite de la police
militaire (det SSPM 10) et un
detachement de police
militaire (det PM 11).

P.J.
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